
 

  
                        

                                           

CENTRES D’EXAMEN ÉCRIT ET ORAL OUVERTS EN POLYNÉSIE FRANÇAISE ET 

NOUVELLE-CALÉDONIE 

 

En date du 9 Mai 2023, le SPS avait annoncé par un communiqué que la DAP avait donné 

une réponse favorable à l’ouverture de centres d’examen pour l'épreuve écrite en Polynésie 

et en Nouvelle-Calédonie 

 

Sur notre précédent communiqué, nous avions fait savoir au DAP que l’épreuve orale devait 

également et légitimement se faire sur place. 

 

Le SPS à donc saisi les députés de Polynésie, pour appuyer notre demande auprès de la 

DAP. 

 

En date du 22 juin, les députés et sénateurs  

de Polynésie-Française se sont associés dans 

un courrier à l’attention du Directeur de  

l'Administration Pénitentiaire à ce sujet  

(Ci-contre). 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

En date du 17 juillet 2023, par courrier, le DAP apporte une réponse favorable à notre 

demande (courrier ci-dessous).. 

 

 

       Le Syndicat Pénitentiaire des    

        Surveillant(e)s se félicite de cette avancée     

        conséquente au bénéfice des candidats de la 

                                                                      session 2023B, ainsi qu’aux prochains. 

   

       Le Syndicat Pénitentiaire des      

         Surveillant(e)s tient aussi à remercier les  

        Députés et Sénateurs qui se sont associés au 

        courrier ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDÉPENDANT, AUTONOMES ET 100 % SURVEILLANT(E)S 
 

 

 

 

   Le 1 août 2023       Le bureau SPS ENAP  


